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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

L'initiative populaire Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement a été intégrée au débat sur la révision du droit de la société anonyme
(SA). Ainsi, un contre-projet indirect intégré à la révision a été proposé par le Conseil
national. Malgré de nombreux allégements, il a été refusé par la chambre des cantons.
Le contre-projet indirect est donc revenu au Conseil national pour un nouveau débat.
Après de longues heures de discussions, la chambre du peuple a maintenu sa
proposition de contre-projet à l'initiative par 109 voix contre 69. La gauche et le centre
ont fait pencher la balance. La gauche a notamment mis en avant le risque d'une
campagne hautement émotionnelle et indécise, si l'initiative populaire était soumise au
peuple. Le contre-projet indirect entraînerait un retrait de l'initiative comme l'ont
précisé les initiants. A l'opposé, la majorité de l'UDC et les parlementaires du PLR ont
mis en évidence les risques pour la compétitivité de la place économique helvétique. Le
contre-projet indirect retourne donc à la chambre des cantons. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral s’est à nouveau prononcé, en amont des débats à la chambre haute,
sur le contre-projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises responsables – pour
protéger l’être humain et l’environnement». S’il rejoint les préoccupations des
initiants, il propose néanmoins le rejet de l’initiative et du contre-projet. Il estime que
l’un et l’autre vont trop loin, et risqueraient de nuire à l’économie helvétique. En
parallèle, il charge le Département fédéral de justice et police (DFJP) de mettre en
consultation un projet de loi sur les rapports de durabilité, en cas de rejet du contre-
projet et de l’initiative par le Parlement. Ce projet de loi devrait s’inspirer de la
législation européenne en vigueur. Au final, en intervenant en amont des débats au
Conseil national, et en suggérant une alternative au contre-projet, le Conseil fédéral
opte pour une stratégie proactive d’influence du vote en chambre. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné que le Conseil national a maintenu sa décision d’entrer en matière sur le
contre-projet indirect à l’initiative pour des multinationales responsables (projet 2 de
l’objet 16.077), l’objet est revenu à la chambre des cantons. La commission des affaires
juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) recommande, à nouveau, à sa chambre
d’entrer en matière. Elle s’aligne donc, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, sur la
décision du Conseil national. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l’initiative pour des multinationales responsables est toujours suspendu
au vote sur le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme (SA) (16.077). En
effet, ce projet 2 a été développé en tant que contre-projet indirect à l'initiative
populaire. D'un côté, le Conseil des Etats a proposé une version allégée qui
n'engagerait pas la responsabilité de la maison mère et ne concernerait que les
«société d'intérêts publics» dans le domaine des minerais de conflit et du travail des
enfants. D'un autre côté, le Conseil national a soumis une version également allégée qui
n'inclurait que les entreprises avec un chiffre d'affaire supérieur à 80 millions de francs
et plus de 500 employés et employées. Cette version de la chambre du peuple
entraînerait le retrait de l'initiative populaire. Au final, les deux chambres ont campé
sur leurs positions à tour de rôle. La balle retourne donc, encore une fois, dans le camp
de la chambre haute. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire pour des multinationales responsables a pour objectif d'obliger
les entreprises, dont le siège est basé en Suisse, à contrôler l'impact de leur activité sur
les droits de l'homme et l'environnement. Un manquement à ce devoir de diligence
entraînerait des conséquences, notamment financières. Bien que les deux chambres
parlementaires, ainsi que le Conseil fédéral, aient rejeté l'initiative populaire, elles
n'ont pas réussi à s'accorder sur un contre-projet indirect commun. 
Finalement, la conférence de conciliation a opté pour la version du Conseil des Etats.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Ce contre-projet est intégré à la révision du droit de la société anonyme (SA) (16.077).
Par conséquent, le peuple votera - probablement en novembre 2020 - sur l'initiative
populaire. Un rejet de l'initiative populaire induirait la mise en vigueur du contre-projet
indirect adopté par le Parlement.
Le Conseil des Etats a adopté l'arrêté fédéral qui propose le rejet de l'initiative
populaire par 30 voix contre 13 et 2 abstentions. Puis, le Conseil national a suivi en
adoptant également l'arrêté fédéral par 108 voix contre 88 et 2 abstentions. 5

Le thriller politique induit par l'initiative populaire «Entreprises responsables – Pour
protéger l'être humain et l'environnement» est finalement arrivé à son terme. Déposé à
la Chancellerie en octobre 2017, débattu au sein du Parlement de novembre 2017 à juin
2020, et après une campagne longue d'une année, les urnes ont délivré leur verdict:
l'initiative pour des multinationales responsables a été adoptée par 50.7 pourcent de la
population helvétique, mais rejetée par 12 5/2 cantons. Etant donné que la double
majorité est nécessaire à l'adoption d'une initiative populaire, l'initiative pour des
multinationales responsables n'a pas passé la rampe. Le contre-projet indirect,
élaboré par le Conseil des Etats, entre donc en vigueur. Au final, cette initiative
populaire a dicté l'agenda politique helvétique, entraîné une intense et incisive
campagne, occupé la scène médiatique helvétique et internationale, mis sous le feu des
projecteurs de nombreuses multinationales comme Glencore, Syngenta ou Nestlé, et
rouvert la boîte de Pandore de la double majorité et du poids des cantons dans le
fédéralisme helvétique. 

Lancée par une large coalition d'une centaine d'organisations civiles de défense des
droits humains et de protection de l'environnement, l'initiative populaire avait pour
objectif d'imposer un mécanisme de responsabilité légale aux multinationales dont le
siège est en Suisse. Ce mécanisme légal concernait les violations des droits humains et
de normes environnementales internationales. En outre, non seulement l'entreprise
sise en Suisse était concernée par ce mécanisme, mais également les entreprises
qu'elle contrôle, et les entreprises qui sont économiquement dépendantes d'elle. Dès
lors, ce mécanisme légal impactait des filiales et des fournisseurs des multinationales
dont le siège est en Suisse. Selon l'initiative, les entreprises devaient faire preuve d'une
diligence raisonnable. Premièrement, elles devaient analyser et identifier les risques
que son activité faisait porter aux droits humains et à l'environnement. Deuxièmement,
elles étaient chargées de prendre des mesures appropriées pour prévenir ces risques.
Et troisièmement, elles devaient rendre compte des mesures prises de manière
transparente. En résumé, les entreprises devaient prouver qu'elles avaient fait preuve
de toute la diligence possible afin d'éviter des sanctions.

Au Parlement, l'initiative sur les multinationales responsables a nourri de longs débats.
D'abord, le Conseil fédéral, le Conseil des Etats et le Conseil national se sont accordés
pour reconnaître l'importance de protéger les droits humains et de l'environnement,
mais ont considéré que les mécanismes légaux imposés étaient trop contraignants,
inefficaces et dommageables à l'économie helvétique. Ils ont ainsi préconisé un rejet
de l'initiative populaire. Par contre, si la stratégie envisagée était celle du contre-projet
indirect, les trois institutions politiques n'ont pas réussi à s'accorder sur la teneur de
ce contre-projet indirect. Alors que la proposition du Conseil national optait pour un
mécanisme qui ne concernait que les entreprises qui réalisent un chiffre d'affaires
annuel supérieur à CHF 80 millions et emploient plus de 500 personnes, le Conseil des
Etats a proposé de restreindre le mécanisme légal uniquement aux sociétés d'intérêts
publics et aux grands instituts financiers dans les domaines du «minerais de conflit» et
du «travail d'enfants». La version du Conseil national aurait entraîné un retrait de
l'initiative populaire. Néanmoins, en conférence de conciliation, le Parlement a
finalement pris le risque d'opter pour le contre-projet indirect du Conseil des Etats, et
donc de donner à la population helvétique le dernier mot. 

La campagne qui a accompagné cette initiative populaire a été inédite sous plusieurs
aspects. Premièrement, elle s'est distinguée par sa longueur. En effet, le camp du oui a
commencé sa campagne dès le début de l'année 2020, avant même que les débats
parlementaires soient clos. Deuxièmement, elle a été boostée par une
professionnalisation du camp favorable à l'initiative, avec notamment l'engagement de
nombreuses ONG et de dons d'argent supplémentaire. Troisièmement, elle s'est
caractérisée par son intensité. Les articles de presse dédiés à l'initiative ont représenté
jusqu'à 16 pourcent des articles de presse dans les dernières semaines de la campagne.
En outre, plus de 700 annonces publicitaires ont été recensées dans la presse
helvétique. Il s'agit de la 8ème campagne la plus intense dans les journaux helvétiques

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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depuis 2013. Mis à part les journaux, énormément de drapeaux orange – couleur choisie
par les initiants et initiantes – ont fleuri aux balcons et fenêtres des Helvètes.
Quatrièmement, elle a été marquée par des «fake news» et des attaques personnelles.
Par exemple, dans la presse helvétique, la moitié des articles dédiés à l'initiative
traitaient soit des acteurs politiques, soit de la campagne elle-même. Une forme
d'«américanisation» de la politique helvétique s'est donc confirmée. Cinquièmement,
elle s'est distinguée par la multitude d'acteurs engagés. L'engagement des églises en est
un exemple marquant. Si les débats au Parlement ont pris la forme d'un clivage gauche-
droite typique, les débats lors de la campagne ont mis évidence un effacement des
clivages entre partis. La thématique des droits humains a notamment touché les partis
conservateurs, comme l'UDC et le PDC, qui bien qu'ils se soient positionnés en
opposition à l'initiative ont connu des divergences internes. De plus, le comité
bourgeois en faveur de l'initiative, composé de politicien-ne-s de l'UDC, du PLR, du
PDC, du PBD, du PEV et du PVL, incarne ces divergences.

Les stratégies de campagne des deux camps sont également à mettre en exergue. D'un
côté, le camp du oui a misé sur une longue campagne, une omniprésence visuelle –
avec notamment les drapeaux orange – et une communication directe par
l'intermédiaire de tous-ménages. Ces caractéristiques sont probablement le fruit de
l'engagement des ONG dans la campagne. Comme angle de communication, le camp du
oui a mis en avant l'évidence de ces mécanismes légaux et les droits humains. A
l'opposé, le camp du non a opté pour une campagne courte mais très intense. Elle a
également décidé de mener une campagne ciblée, en choisissant de mener
spécifiquement campagne dans certains cantons pivots. Du point de vue du message
communiqué, le camp du non a misé essentiellement sur l'argument de la menace pour
l'économie helvétique, en insistant sur l'impact sur les PME. Au final, la stratégie des
opposant-e-s à l'initiative a payé. En effet, alors que les sondages prédisaient encore
une victoire «facile» pour les initiant-e-s quelques mois avant la votation, la balance
s'est progressivement inversée. Mais surtout, le choix de miser sur certains cantons, au
lieu de convaincre la totalité de la population a été un coup de maître de la campagne
du non. Pour être précis, l'initiative a été soutenue par les cantons latins (à l'exception
du Valais) et par les centres urbains comme Berne ou Zürich.  A l'opposé, elle a été
rejetée par les cantons ruraux alémaniques. Le rejet d'une initiative alors qu'une
majorité de la population est acquise est un scénario presque inédit. Il ne s'agit que de
la deuxième occurrence dans l'histoire helvétique – 1955, lorsque l'initiative
«concernant la protection des locataires et consommateurs» a été soumise au vote, 15
des 22 cantons étaient contre, le peuple à 50.2 pourcent aurait dit «oui».

Votation du 29 novembre 2020

Participation: 47.02% 
Oui: 1'299'173 (50.73%) / Cantons: 8 1/2 
Non: 1'261'673 (49.27%) / Cantons: 12 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PS, Verts, BDP, PVL, PEV, UDF, JDC Associations environnementales,
Organisations des droits de l'homme et d'aides aux développements, Conférence des
évêques suisses
- Non: UDC (1*), PLR, PDC (2*), EconomieSuisse, Union Patronale Suisse, USAM
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 6

Wettbewerb

Der Chef der Denner AG, Karl Schweri, hatte mit dieser Volksinitiative vor allem die
Kartelle für Tabakerzeugnisse und Bier ins Visier genommen. Das letztere Kartell blieb
im Berichtsjahr vor Auflockerungserscheinungen nicht verschont. Um im Preiskampf
mit den einen wachsenden Marktanteil beanspruchenden Importbieren bestehen zu
können, hatten die beiden grössten schweizerischen Brauereien (Feldschlösschen und
Sibra) eine Lockerung der Preisbindung der zweiten Hand – d.h. im Detailverkauf –
angestrebt. Nachdem die übrigen Produzenten dies abgelehnt hatten, unterzeichnete
die Sibra den neuen Kartellvertrag nicht mehr und kündigte Preissenkungen im
Detailhandel an. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.07.1988
HANS HIRTER

1) BO CN, 2019, p. 1065; BO CN, 2019, pp. 1051 s.; BO CN, 2019, pp.1031 s.; Communiqué de presse CAJ-CN du 05.04.2019;
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NZZ, TA, 6.4.19; LT, 16.4.19; NZZ, 22.5.19; BaZ, TA, 4.6.19; SGT, 5.6.19; LT, 6.6., 12.6.19; LT, TA, TG, 13.6.19; BaZ, LT, 14.6.19
2) Communiqué de presse CF du 14.08.2019; BaZ, TA, 14.8.19; BaZ, LT, NZZ, SGT, TA, 15.8.19; WW, 22.8.19; TA, 24.8.19; TG,
3.9.19; AZ, 10.9.19; TA, 14.9.19; BaZ, TA, 21.9.19; SoZ, 22.9.19
3) Communiqué de presse CAJ-CE du 14.08.2019; AZ, BaZ, LT, NZZ, TA, 15.8.19
4) BO CE, 2020, pp.64; BO CN, 2020, pp.272; BO CN, 2020, pp.99; TA, 25.1., 1.2.20; NZZ, 8.2.20; AVF, BLZ, 27.2.20; APZ, NZZ,
29.2.20; AZ, TA, 3.3.20; AZ, 4.3.20; AZ, CdT, LT, NZZ, TA, 5.3.20; LT, 6.3.20; NZZ, 7.3.20; AZ, LT, Lib, NZZ, TA, 10.3.20; AZ, WW,
WoZ, 12.3.20; Blick, SGT, 13.3.20
5) BO CE, 2020, p.623; BO CN, 2020, pp. 1178; BO CN, 2020, pp.1177; FF, 2020, pp.5343; AZ, CdT, LT, NZZ, TA, 5.6.20
6) APS Zeitungs- und Inserateanalyse vom 29.11.2020; Abstimmungsbroschuere vom 29.11.2020; Presse sur la thématique de
la politique économique générale en 2020; Tableau comparatif pour l'Inititative multinationales responsables du
12.08.2020; AZ, BLZ, Blick, CdT, LT, Lib, NF, NZZ, QJ, SZ, TA, TG, TZ, 30.11.20
7) NZZ, 23.4., 9.7., 15.7. und 16.7.88; TA, 28.4., 3.6. und 20.7.88; Presse vom 21.9.88.
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